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L'assurance-vieillesse fédérale
est en marche.

Par Robert Bratschi.

I.
Bien que les études en vue de réaliser l'assurance fédérale

vieillesse et survivants en soient encore au stade préparatoire, elles
sont cependant assez avancées pour que nous puissions soumettre
att lecteur le présent rapport intermédiaire; c'est celui que nous
avons présenté à la Commission syndicale lors de sa dernière séance.

L'an dernier encore, les renseignements que l'on pouvait
obtenir des personnalités compétentes du Palais fédéral ne laissaient
pas d'être très défavorables. On semblait peu disposé à mettre
rapidement les travaux en chantier. Au contraire, on estimait que
les études décisives devaient être différées jusqu'après la guerre,
afin que les autorités puissent se prononcer conformément à la
situation d'alors.

En novembre 1943, l'Office fédéral des assurances sociales
adressa aux cantons et aux associations économiques une circulaire
relative à l'extension de l'aide à la vieillesse. Cette mesure est
souhaitable en elle-même. Il est désirable, d'une part, que le cercle
des personnes au bénéfice de l'aide soit étendu et, de l'autre, que
les subsides accordés à cet effet soient augmentés pour tenir
équitablement compte de la hausse du coût de la vie.

Néanmoins, cette circulaire traduisait une attitude si pessimiste
quant aux possibilités de réaliser l'assurance-vieillesse, qu'une
réaction était inévitable. Il est naturel qu'elle soit partie tout
d'abord des milieux qui demandent depuis longtemps l'assurance-
vieillesse. C'est ainsi que l'Union syndicale, l'Union federative et
la Fédération des sociétés suisses d'employés, tout en accueillant
avec satisfaction le développement projeté de l'aide à la vieillesse,
se prononcèrent très énergiquement contre tout retard apporté à

la réalisation de l'assurance-vieillesse et survivants.
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